
Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/21-879-684 du 08/02/2021   
 

ARRETES DESIGNANT LES REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION AUX COMMISSIONS 
ADMINISTRATIVES PARITAIRES ACADEMIQUES - ARRETES DESIGNANT LES 

REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION ET DES PERSONNELS AUX COMMISSIONS 
CONSULTATIVES PARITAIRES ACADEMIQUES 

 

 
 
Destinataires : Tous publics  
 
Dossier suivi par : Secrétariat - Tel : 04 42 91 73 65 
 
 

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-après : 

 

 L’actualisation de l’arrêté rectoral désignant les représentants des personnels aux commissions 

administratives paritaires académiques des professeurs agrégés, 

 

 L’actualisation de l’arrêté rectoral désignant les représentants de l’administration aux 

commissions administratives paritaires académiques des psychologues de l’éducation 

nationale, 

 

 L’actualisation de l’arrêté rectoral désignant les représentants des personnels aux commissions 

administratives paritaires académiques des conseillers principaux d’éducation. 

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Gérard MARIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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